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Projet de prolongement de l'autoroute 25 
entre llauloroute 440 et le boulevard 

Envoi par couniel et par télécopie : (514) 350-2599 
mrochefort8cmm.ac.ca Laval-Montréal 621 1-06-080 

Henri-Bourassa 

Québec, le 20 juin 2005 

Monsieur Michel Rochefort 
Direction générale 
Communauté métropolitaine de Montréal 
1002, rue Sherbrooke Ouest, bureau 2400 
Montréal (Québec) H3A 3L6 

Objet : Projet de prolongement de l'autoroute 25 entre l'autoroute 440 et le 
boulevard Henri-Bourassa 

Questions de la commission (n"1 à 4) 

Monsieur, 

À la suite de la première m i e  de l'audience publique concernant le projet précité, la 
commission d'enquête et d'examen chargée du dossier désire obtenir des renseignements 
complémentaires. 

Veuillez trouver, annexées à la présente, des questions pour lesquelles la commission 
souhaite recevoir les réponses dans les plus brefs délais compte tenu des travaux en cours. 

Vous remerciant de votre diligence et de l'attention que vous porte.rez à cette demande, 
veuillez recevoir, Monsieur, nos salutations distinguées. 

Anne-kyne B O U ~ ~ U  

Coordonnatrice du secrétariat de la commission 

ldfiœ bmer6ouin 
575. M Saint-Amabie. bureau 2.10 
UiébufOUPbul GlR EAS _......_...._ ~ 

Téléohone : (4181 643-7441 
(raisrrais) :i 8w 463-4732 
Télécopieur: (418) M3-9474 
mmmunication@bape.gwv.w.ca 
mm.bap.gow.qcca 



Questions de  la commission adressées à la 
Communauté métropolltalne de  Montréal 

(no* 1 4) 

Quesiion 1 

A votre avis, quel serait l’effet anticipe du parachèvement de l’autoroute 25 sur le développement 
(emplok, transpon en commun, développement commercial, résidentiel et industriel) dans la 
Communaute mttropolitaine de Monidai et plus spécifiquement dans l’Est de Montréal ? 
(TranscriptionDTl, p. 46, ligne 1885) 

Question 2 

Que prévoit le projet de schéma d’dnagement révisé de la CMM pour le projet de prolongement 
de l’autoroute. 25 ? 

Question 3 

Au regard de certaines préoccupations notamment celles présentées dans le document Vision 2025, 
quels seraienb à votre avis, les effets aüendus du projet sur : 

- 
- le transport en commun; 

- 

l’approche intégrée du U m m  des personnes et des marchandises; 

la reconnaissance du territoire agsicole comme étant une composante essentielle de 
L’écosystème métropolitain, 

le respect des objectifs de diminution des émissions de gaz à effet de serre; 

la consolidation du tissu urbain; 

la mise en valeur des cours d’eau et la protection des milieux naturels. 

- 

- 

- 

Question 4 

Pourriez-vous déposer à la commission les extraits du projet de schéma d’aménagement actuel pour 
les secteurs visés par le projet ? 


